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1. De l’Office du Tourisme dirigez-vous à 
droite, en direction de la mosaïque 
de fleurs. Tournez à droite avenue Suwalki 
puis à gauche, square Lisbonne. Longez la 
berge du canal, traversez, suivez en face 
l’allée piétonne jusqu’au lac du Courghain. 
Longez-le par la droite. Traversez le 
Boulevard des Fédérés, rejoignez 
l’allée Léon Blum puis, face au groupe 
scolaire Freinet, empruntez à gauche la 
passerelle.

2. Longez à droite la berge puis dirigez 
vous vers le terrain de sport et passez 
devant la halte garderie pour traverser 
l’espace vert. Avant la route, partez à droite 
sur l’allée piétonnière. Après le pont, 
traversez sur le passage protégé et 
poursuivez en face le long de la berge 
jusqu’au pont.

3. Continuez tout droit. A la route, virez à 
gauche, passez sur la passerelle et sous le 
tunnel de l’autoroute.

4. Suivez le Noord-Gracht dans l’allée. Tournez 
à gauche sur le pont et entrez dans l’espace 
naturel du Puythouck. Longez le lac par la 
droite jusqu’à la base de voile.

5. Rejoignez le parking, suivez-le à 
droite. Après la passerelle, entrez dans le 
verger (attention aux heures d’ouverture. En 
cas de fermeture, suivre le balisage). A son 
extrémité, cheminez sur la route à 
gauche. Au bout du chemin, par un crochet 
gauche/droite, rejoignez le Noord-Gracht et 
longez-le à gauche. Remarquez « la vis sans 
fin » à droite. A la route, effectuez un droite 
/gauche et retrouver l’entrée de la base.

6. Quittez le chemin stabilisé cheminez entre 
les deux buttes le long du cours d’eau. 
Ces buttes sableuses ont été formées par les 
déblais de l’A16. En période de chasse (du 
15 septembre au 30 janvier), continuez le 
long des berges du lac. Retrouvez le lac à 
gauche et longez- le à droite.

7. Quittez le chemin principal et coupez à 
travers l’aire de pique-nique 
enherbée. Grimpez en face le talus et 
redescendez jusqu’au pont en contrebas. 
Repartez à droite pour rejoindre le pont, 

traversez-le.

8. Virez à gauche sur l’allée Ferrer qui 
se prolonge en venelles entre jardinets et 
maisons. Passez sous le tunnel, montez et 
traversez la terrasse pour descendre 
l’escalier. Rejoignez par un droite/gauche les 
berges et suivez-les à droite jusqu’au 
boulevard.

9. Traversez puis marchez le long du lac du 
Courghain à droite. Un peu plus 
loin, empruntez à gauche la sente à travers 
le « verger à fleurs ». Cet espace est une 
prairie naturelle où vous pourrez observer la 
présence de plantes « sauvages » (bouton 
d’or, trèfle des prés, carotte sauvage, picris). 
Au bout, empruntez à droite la passerelle 
métallique. Suivez à droite l’allée Jules 
Vallès, au stop, continuez à droite.

10. Passez sous les Portes du Soleil. Au rond-
point du Moulin, récupérez à gauche la rue 
de la Haye puis à droite le chemin 
piétonnier qui longe le lac du Moulin et 
mène à l’entrée du Parc urbain. Empruntez 
le pont et pénétrez dans le parc. Profitez de 
la variété des massifs de rosiers et du jardin 
médicinal (bien suivre le balisage). Sortez 
par la passerelle métallique et passez devant 
le « lieu musical ». Prenez à gauche rue de la 
Haye et, avant le pont, rejoignez à droite le 
plan d’eau du Moulin puis le quai aux fleurs.

11. Au bout, tournez à gauche, 
descendrez l’escalier et suivez une dernière 
fois le Noord-Gracht. Retrouvez l’avenue 
Suwalki et au feu, par la droite, le parking du 
départ.
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• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

Avis du Randonneur :
Ce circuit parcourt les quartiers verts de 
Grande-Synthe à la découverte de la 
biodiversité développée par la ville. Il 
vous emmène le long des berges des 
lacs, dans le verger, les parcelles 
pédagogiques et jardins à la découverte 
d'une nature en harmonie avec la ville. 
Le circuit peut s'effectuer en deux 
boucles, il offre aussi de nombreuses 
haltes pour les randonneurs aux petites 
jambes !
Balisage jaune
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